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1. Sur le fait que la proportion établie par la Convention postale universelle 
pour la répartition des frais entre les Etats contractants, proportion qui a été 
adoptée par le Pacte pour les frais du Secrétariat général de la Société des 
Nations, imposerait des charges beaucoup trop considérables aux pays avec une 
petite population, du moment qu’il s’agira de très grands budgets. En effet, la 
Suisse qui, en vertu de cette proportion, devrait contribuer 15 unités, aurait à 
supporter des charges beaucoup plus lourdes que celles acceptées par l’Italie par 
exemple, dont la contribution ne s’élèverait qu’à 25 unités. Dans ces circons
tances, vous voudriez bien faire remarquer que toute décision de principe sur les 
futurs budgets de la Ligue devrait être laissée à l’Assemblée.

2. Ensuite il serait fort utile de faire comprendre à M.Tittoni qu’il pourrait 
présenter de graves désavantages de préjuger en quelque sorte, lors de la réunion 
du Conseil à Rome, la question très délicate de l’organisation de l’Assemblée. 
Sur ce point, nous nous permettons de nous référer à notre lettre du 15 de ce 
mois.

Il va sans dire que la situation exceptionnelle, dans laquelle nous nous trou
vons vis-à-vis de la Société des Nations, avant le jour du vote populaire, nous 
oblige à observer une très prudente réserve en émettant des suggestions concer
nant l’activité générale de la Ligue. Dans ces circonstances, nous nous en rem et
tons entièrement à vous pour apprécier si et dans quelle mesure vous voudrez 
bien faire part à M. Tittoni de nos impressions. Peut-être le jugerez-vous utile de 
donner à vos observations le caractère de suggestions plutôt personnelles.

Quant à la question de l’admission de nouveaux Etats dans la Société des 
Nations, que nous vous avons également signalée dans notre lettre du 15 avril2, il 
ne nous paraît pas indiqué de la soulever à cette occasion. D ’après des renseigne
ments que nous venons de recevoir, il semble, en effet, que les Etats dont l’admis
sion sera discutée au cours de la prochaine réunion du Conseil à Rome, ne sont, 
pour le moment, que le Luxembourg, la République de St-Marin, la Géorgie et 
l’Islande.

2. Cf. n° 303.
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1398. Création de nouvelles légations1
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La commission du Conseil des Etats chargée de l’examen du projet de création 
de nouvelles légations a arrêté des propositions aux termes desquelles l’ensemble

1. Sur cette question cf. aussi: Exposé du Conseil fédéral à l’Assemblée du 11 décembre 1919,
FF 1919, vol. V, pp. 1019-1042 .
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de la question devrait être réglé pour l’avenir par une loi. Elle n’admet pas que la 
création de nouvelles légations soit de la compétence du Conseil fédéral, mais 
entend qu’elle soit décidée par la voie d’un arrêté fédéral. Elle reconnaît que, de 
cinq légations que le Conseil fédéral voulait créer, celles de Bruxelles, Stockholm 
et Varsovie doivent être créées immédiatement par un arrêté fédéral, avec clause 
référendaire, mais non celles de Belgrade et de Prague, moins urgentes.

M. le Président de la Confédération demande l’autorisation de déclarer que le 
Conseil fédéral étudiera volontiers la question de la promulgation d’une loi sur la 
représentation diplomatique de la Suisse à l’étranger et se rallie au surplus aux 
propositions de la commission.

Quant à la situation résultant actuellement des décisions de la commission, il 
fait observer qu’à teneur du règlement consulaire, le Conseil fédéral est compé
tent pour créer des consulats. Si les Chambres ne consentent pas à la création 
immédiate de légations à Belgrade et Prague, le Conseil fédéral doit se réserver 
d’instituer dans ces villes, ainsi qu’à Constantinople, des consulats généraux qui 
formeraient le noyau d’une future et éventuelle représentation diplomatique.

Dans la discussion, M. le Conseiller fédéral Hâberlin émet des doutes sur l’op
portunité et l’utilité de régler par une loi la question de la représentation diplo
matique, et demande au représentant du Conseil fédéral d’être très réservé dans 
ses déclarations sur ce point.

Il est pris acte de ces communications, avec approbation.
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M. le Président Motta rappelle le débat qui a eu lieu hier et aujourd’hui au 
Conseil national sur les interpellations Belmont et Maunoir1 et les déclarations 
qu’il a faites à cette occasion. L’orateur s’est placé au point de vue que des rela
tions économiques impliqueraient des relations politiques, que la situation politi
que en Russie n’est nullement éclaircie et que tant qu’elle ne l’est pas, il nous est 
impossible de songer à une reprise des relations.

D ’un article récemment publié dans le Temps, et qui paraît basé sur des infor
mations sûres, il résulte que les coopératives, avec lesquelles les Gouvernements 
alliés inclineraient à renouer des relations économiques, s’identifient en fait avec 
le Gouvernement des Soviets, que la Russie n’est pas en mesure d’exporter des 
produits quelconques, mais qu’en revanche elle a un urgent besoin de certains

1. Cf. n° 266.
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